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DECISION TARIFAIRE N°6977 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADPEP GERS - 320783038 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DU BAS ARMAGNAC - 320780307 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP AUCH - 320780331 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT BAS ARMAGNAC LE HOUGA - 

320782121 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP CONDOM - 320782287 

 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  15/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 21/12/2020, prenant effet au 
21/12/2020; 
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DECIDE 

 

 

Article 1  Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP GERS 

(320783038), a été fixée à 4 507 197,79€, dont 53 666,00€ à titre non reconductible. 

 

 

-personnes handicapées: 4 507 197,79 € (dont 4 507 197,79 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320780307 2 498 922,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780331 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 677 265,24 0,00 

320782121 0,00 0,00 628 863,87 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782287 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 702 146,04 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320780307 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780331 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782121 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782287 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 375 599,81€ (dont 375 599,81€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 453 531,79€. Elle se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  -personnes handicapées : 4 453 531,79€ 

(dont 4 453 531,79 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320780307 2 445 256,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780331 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 677 265,24 0,00 

320782121 0,00 0,00 628 863,87 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782287 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 702 146,04 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320780307 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780331 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782121 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782287 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 371 127,65€ (dont 371 127,65€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP GERS 320783038) et aux structures concer-

nées. 

 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N° 6572 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE 
CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR RELAI CAJOU - 320001118 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 16/05/2018 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR RELAI 

CAJOU ( 320001118) sise 44 R DU 8 MAI, 32000 , Auch  et gérée par l’entité dénommée 

 UNION DEP. MUTUELLES DU GERS (320000599);  

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 1er juillet , au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 158 457,53€, dont 

1 378,95€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 204,79€.   

Soit un prix de journée de 0,00€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs  

  de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 242 704,42€ 

(douzième applicable s’élevant à 20 225,37€) 

 prix de journée de reconduction de 0,00€ 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17 Cours de Verdun 

BORDEAUX 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire UNION DEP. MUTUELLES DU GERS 

(320000599) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 
Le Responsable du Pôle Animation 
et de la Transformation de l’Offre, 
 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°7362 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE ST CLAR - 320000284 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LAVALLEE" 

SAINT-CLAR - 320780505 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée 

au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 du 

code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/04/2019, prenant effet au 
17/04/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 1er juillet 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE  
RETRAITE ST CLAR (320000284), a été fixée à 1 092 987,08€, dont 0,00€ à titre non  

reconductible. 
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  - personnes âgées : 1 092 987,08 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780505 1 092 987,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement perma-

nent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320780505 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 91 082,26€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 092 987,08€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix 

de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 092 987,08€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320780505 1 092 987,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320780505 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 91 082,26€ 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant  le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  17, Cours de Verdun,  

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE ST CLAR 320000284) et aux  

structures concernées. 

 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°6590 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LE CEDRE - 320782915 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CEDRE (320782915) sise 58 R DUTOYA 32100 CONDOM    32100 Condom et gérée par 

l’entité dénommée CH CONDOM (320780133) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 1er juillet 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 268 548,60 € au titre 

de 2022, dont 700,29 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 712,38 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 268 548,60 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 267 848,31 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 267 848,31 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 654,03 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CH CONDOM (320780133) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

Fait à   AUCH,  le  30 juin 2022                                  

 

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°7388 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC VICOISE DE GESTION - 320000367 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD "LE CHATEAU FLEURI" VIC-FEZENSAC - 320782253 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée 

au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations  

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 du 

code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/04/2019, prenant effet au 
17/04/2019 ; 

 
 
 

 
DECIDE 

 

 

 

 

Article 1er  A compter du 1er juillet 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC VICOISE DE 

GESTION (320000367), a été fixée à 1 151 252,32€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 
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  - personnes âgées : 1 151 252,32 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782253 1 151 252,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement perma-

nent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320782253 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 95 937,69€. 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 151 252,32€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix 

de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 151 252,32€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320782253 1 151 252,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320782253 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 95 937,69€ 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant  le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  17, Cours de Verdun,  

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC VICOISE DE GESTION 320000367) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°6584 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LE CLOS D'ARMAGNAC - 320004369 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 05/12/2010 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE CLOS 

D'ARMAGNAC (320004369) sise 9 R DU COUSINÉ 32150 CAZAUBON    32150 Cazaubon 

et gérée par l’entité dénommée SARL LE CLOS D'ARMAGNAC (320004351) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 1er juillet 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 378 958,24 € au titre 

de 2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 913,19 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 338 327,13 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
40 631,11 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 378 958,24 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 338 327,13 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
40 631,11 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 913,19 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LE CLOS D'ARMAGNAC (320004351) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   AUCH,  le  30 juin 2022                                  

 

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°6594 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD ST JACQUES - 320780471 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD ST 

JACQUES (320780471) sise 7 AV CHARLES BACQUÉ 32600 L ISLE JOURDAIN  Bis  

32600 Isle-Jourdain et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE L'ISLE-

JOURDAIN (320000268) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 1er juillet 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 272 889,25 € au titre 

de 2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 074,11 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 272 889,25 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 272 889,25 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 272 889,25 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 074,11 €.  

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE L'ISLE-JOURDAIN 

(320000268) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   AUCH,  le  30 juin 2022                                  

 

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 

 

ARS - DD32 - 32-2022-06-30-00030 - EHPAD SAINT JACQUES L ISLE JOURDAIN DT 30



ARS - DD32

32-2022-06-30-00031

EHPAD VAL DE GERS DT

ARS - DD32 - 32-2022-06-30-00031 - EHPAD VAL DE GERS DT 31



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°7441 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CIAS VAL DE GERS - 320001589 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) – 

EHPAD VAL DE  GERS - 320002199 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/03/2019, 
prenant effet au 14/03/2019 ; 
 
 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1  Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CIAS VAL DE GERS 

(320001589), a été fixée à 1 398 243,54€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

 

  - personnes âgées : 1 398 243,54 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320002199 1 346 670,54 0,00 40 000,00 11 573,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320002199 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

116 520,30€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 398 243,54€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 398 243,54€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320002199 1 346 670,54 0,00 40 000,00 11 573,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320002199 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

116 520,30€   

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL DE GERS 320001589) et aux structures 

concernées. 

 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

P/le Directeur Général 

et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°6612 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADSEA DU GERS - 320782998 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP "PHILIPPE MONELLO" AUCH - 

320780042 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.)  - IME LA CONVENTION - 320782154 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD PHILIPPE  

MONELLO - 320782113 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD AUTISME ADSEA 

LA CONVENTION - 320004955 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022  

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les  

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations  

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 29/12/2017, prenant effet au 
01/01/2018; 
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DECIDE 

 

Article 1 A compter du 1er juillet 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADSEA DU 

GERS (320782998), a été fixée à 8 817 159,80 €, dont 0,00€ à titre non reconductible. 
 

-personnes handicapées: 8 817 159,80 € (dont 8 817 159,81 € imputable à l’Assurance  

Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320004955 0,00 0,00 0,00 458 384,74 0,00 0,00 0,00 

320780042 4 924 186,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782113 1 477 656,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782154 1 956 931,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320004955 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782113 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782154 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 734 763,32€ (dont 734 763,32€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation  

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 8 817 159,80€. Elle se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  -personnes handicapées : 8 817 159,80€ 

(dont 8 817 159,80 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320004955 0,00 0,00 0,00 458 384,74 0,00 0,00 0,00 

320780042 4 924 186,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782113 1 477 656,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782154 1 956 931,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320004955 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782113 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320782154 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 734 763,32€ (dont 734 763,32€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEA DU GERS 320782998) et aux structures 

concernées. 

 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 

 

Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°6600 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
AMASSAG GERS - 320783012 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IMPRO DE PAUILHAC - 320780448 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.)- ESAT PAGES  

BEAUMARCHES - 320002728 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.)  - IMPRO DE PAGES - 320780257 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022  

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les éta-

blissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2022 publié au Journal Officiel du  23/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 21/12/2020, prenant effet au 
21/12/2020; 
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DECIDE 

 

Article 1  A compter du 1er juillet 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AMASSAG 

GERS (320783012), a été fixée à 3 793 919,16€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 
 

 

-personnes handicapées: 3 793 919,16 € (dont 3 793 919,17 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320002728 0,00 0,00 269 067,69 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780257 1 158 353,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780448 2 366 497,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320002728 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780257 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780448 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 316 159,94€ (dont 316 159,94€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation  

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 793 919,16€. Elle se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  
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  -personnes handicapées : 3 793 919,16€ 

(dont 3 793 919,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320002728 0,00 0,00 269 067,69 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780257 1 158 353,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780448 2 366 497,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320002728 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780257 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780448 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 316 159,94€ (dont 316 159,94€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire AMASSAG GERS 320783012) et aux structures 

concernées. 

 

Fait à   AUCH                                           , Le  30 juin 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°7446 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH GIMONT - 320780158 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH GIMONT-

SITE HOPITAL - 320783145 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CH DE GIMONT - 

320003296 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/10/2018, prenant effet au 
17/10/2018 ; 

 
 
 

 
DECIDE 

 

 
Article 1 Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH GIMONT (320780158), a été 

fixée à 4 031 960,65€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 
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  - personnes âgées : 3 979 459,01 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 373 367,86 

320783145 3 462 182,05 0,00 69 172,66 0,00 74 736,44 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 

320783145 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

331 621,59€. 

 

-personnes handicapées: 52 501,64 € (dont 52 501,64 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 501,64 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 4 375,14€ (dont 4 375,14€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 031 960,65€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  
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  - personnes âgées : 3 979 459,01€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 373 367,86 

320783145 3 462 182,05 0,00 69 172,66 0,00 74 736,44 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 

320783145 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

331 621,59€   

 

  -personnes handicapées : 52 501,64€ 

(dont 52 501,64 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 501,64 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003296 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 4 375,14€ (dont 4 375,14€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GIMONT 320780158) et aux structures concer-

nées. 

 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

P/le Directeur Général 

et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°7458 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH MIRANDE - 320780190 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) – 

EHPAD CH DE MIRANDE - 320783178 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CH MIRANDE - 

320003304 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/10/2018, prenant effet au 
31/10/2018 ; 

 
 
 

 
DECIDE 

 

 
Article 1  Au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH MIRANDE (320780190), a 

été fixée à 3 204 614,82€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 
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  - personnes âgées : 3 179 531,31 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 399 042,77 

320783178 2 780 488,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 

320783178 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

264 960,94€. 

 

-personnes handicapées: 25 083,51 € (dont 25 083,51 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 083,51 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 2 090,29€ (dont 2 090,29€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 204 614,82€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 179 531,31€ 
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 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 399 042,77 

320783178 2 780 488,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 

320783178 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

264 960,94€   

 

  -personnes handicapées : 25 083,51€ 

(dont 25 083,51 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 083,51 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320003304 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 2 090,29€ (dont 2 090,29€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CH MIRANDE 320780190) et aux structures con-

cernées. 

 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

P/le Directeur Général 

et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°6571 PORTANT FIXATION POUR 2022 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L' ESSOR - 920026093 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP L'ESSOR - 320780364 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT L'ESSOR  

MONGUILHEM - 320780430 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DE L'ITEP L'ESSOR - 

310019773 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD ESSOR DITEP  

LA GRANDE ALLEE - 310019807 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP UPAES L'ESSOR - 320002389 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DE L'ESSOR - 

320003767 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP L'ESSOR - 310780622 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP LA GRANDE ALLEE - 310780663 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les  

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations  

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2022 publié au Journal Officiel du  23/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/04/2022, prenant effet au 
01/01/2022; 
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DECIDE 

 

Article 1  A compter du 1er juillet 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services  

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ASSOCIATION L'ESSOR (920026093), a été fixée à 10 297 279,38€, dont 0,00€ à titre non re-

conductible. 

 

-personnes handicapées: 10 297 279,38 € (dont 10 297 279,38 € imputable à l’Assurance  

Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

310019773 0,00 0,00 499 062,06 0,00 0,00 0,00 0,00 

310019807 0,00 0,00 426 361,98 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780622 2 444 785,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780663 1 062 499,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320002389 0,00 0,00 0,00 403 726,34 0,00 0,00 0,00 

320003767 705 804,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780364 3 600 055,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780430 0,00 0,00 1 154 985,07 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

310019773 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310019807 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780622 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780663 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320002389 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320003767 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780364 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780430 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 858 106,62€ (dont 858 106,62€ imputable à l’Assurance Maladie) 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation  

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 10 366 213,58€. Elle se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  -personnes handicapées : 10 366 213,58€ 

(dont 10 366 213,58 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

310019773 0,00 0,00 509 062,06 0,00 0,00 0,00 0,00 

310019807 0,00 0,00 446 361,98 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780622 2 459 785,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780663 1 087 022,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320002389 0,00 0,00 0,00 403 136,82 0,00 0,00 0,00 

320003767 705 804,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780364 3 600 055,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780430 0,00 0,00 1 154 985,07 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

310019773 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310019807 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780622 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

310780663 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320002389 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320003767 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780364 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

320780430 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 863 851,14€ (dont 863 851,14€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR 920026093) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°6604 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CENTRE DU SARTHE - 320000573 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP CENTRE DU SARTHE - 320784341 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité  de Directeur 

de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  21/12/2020, 

prenant effet au 21/12/2020; 
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DECIDE 

Article 1  A compter du 1er juillet 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

CENTRE DU SARTHE (320000573), a été fixée à 488 213,89€, dont 0,00€ à titre non 

reconductible. 
 

 

-personnes handicapées: 488 213,89 € (dont 488 213,89 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784341 488 213,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784341 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 40 684,49€ (dont 40 684,49€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 488 213,89€. Elle se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  -personnes handicapées : 488 213,89€ 

(dont 488 213,89 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784341 488 213,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

320784341 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 40 684,49€ (dont 40 684,49€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de  l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CENTRE DU SARTHE 

320000573) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   AUCH                                            , Le  30 juin 2022                                  

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 

 
Eric SEGUIN 
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DECISION TARIFAIRE N°6588 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
PUV LA TOUR DE L'AGE D'OR - 320782139 

 

 

Directeur de l’ARS Occitanie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Mr JAFFRE Didier en qualité de Directeur de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée PUV LA TOUR 

DE L'AGE D'OR (320782139) sise 32400 TERMES D ARMAGNAC 32400 Termes-

d'Armagnac et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH 

GERS (320003098) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 1er juillet 2022, le forfait global de soins est fixé à 55 104,39 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 592,03 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
55 104,39 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 55 104,39 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
55 104,39 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 592,03 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  17, Cours de Verdun, 

BORDEAUX, 33074 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des Actes Administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH 

GERS (320003098) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   AUCH,  le  30 juin 2022                                  

 

 

P/Le Directeur Général 

Et par Délégation, 

Le Responsable du Pôle Animation 

et de la Transformation de l’Offre, 

 
Eric SEGUIN 
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